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"NÇ CHRÉFECTURE DES DEUX-SÈVRES  -- 

n ou ee ee ARRETE D'AUIORISATION n° 2265 : mer ee “ 

Installations classées pour la 

protettion de l'environnement 

Le Préfet des Deux-Sèvres 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

. VU La loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 mxifiée relative aux installations 

classées pour la protection de l'environnement ; 

  

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'applicstion de 

ladite loi ; 

VU la nomenclature annexée au décret du 20 mai 1953 modifié at complété ; 

VU le récépissé n° 3091 délivré le 16 décembre 1980 à la Société Profil Rougier 
Berg (P.R.B.) pour la mise en service d'un atelier de travail du bois route de La Rochelle à 

MAUZE-SUR-LE-MIGNON ; 

VU la demande par laquelle La Société P.R.B. sollicite l'autorisation de procéder 

À l'extension de l'atelier de travail du bois susvisé sis route de La Rochelle à MAUZE-SUR-LE- 

MIGNON : 

VU Les plans fournis à l'appui de cette demande ; 

VU les résultats de l'enquête publique à laquelle il a été procédé en mairie de 

MAUZT-SUR-LE-MIGNON 

du 11 décerbre 1989 au 9 janvier 1990 inclus 

VU L'avis du conseil municipal de MAUZE-SUR-LE-MIGNON, ainsi que celui de CRAM 

CHABAN ; 

l'avis de M. l'inspecteur des installations classées ; 

l'avis de M. le Directeur départemental de l'Equiperent ; 

l'avis de M. le Directeur départemental des Services d'Incendie et de Secours ; 

l'avis de M. le Directeur départemental. du Travail et de l'Emploi ; 
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l'avis de M. Le Directeur départemental de l'Agriculture ét de la Forêe : 

VU l'avis de M. le Directeur départemental des Affaires Sanitaires er Sociales ; 

VU l'avis de M. le Délégué régional à l'Architecture er à l'Environnement ; 

VU l'avis émis Le 6 décembre 1990 par le Conseil départemental d'iyriène : 

CONSTODERANT que l'atelier de travail du bois dont l'extension 

ast envisagée cet rangé dans La carégoric des installations classées soumises à autorisation ; 

SUR proposition de M. Le Secrétaire Général de la Préfecture, 

ch.
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dritete = La Société PROFILS RQUGIER B0RG, dont le siège social ast 

    

      

situé route de La tochelle à MAUZE sur le MIGNON, est au- 

_togisés à. exploiter, aux conditions du présent arrêté, ur 

atelier de travail du bois sur le ‘même site: ° riz 

    

Cat établissement comportera les installations suivantes: 

  

‘ 81 À Ateliers où l'on travaille le bois si- À 

- tués à moins de 30 métres d'un tiers. La 

puissance installée étant de 800 AVA. 

695 4 1° à Application à fraid de vernis à base dé À 

quides inflammables de la 1ère tatégo- 

; guancité consommée joûrasllement 

. l 00 litres. 

. 37 bis bois : 730 n5 NC 

253 _ Réservoir aérion de ‘.500 ! de Gasoii NC 

! - Dépôt de vernis ‘ 

581 Installation de compression d'air d'une NC 

puissance de #k KW.   

    

      

    

- Sous réserve de ia suricte observation dés loi 

glements an vigueur, 87 notamment. ceux relatifs au per- 

& accordée 

  

mis de construire. Î8 prisents autorisation 85 

aux conditions suivantes 

TITRE I - PRÉSCRIPTIONS GENERALES 

  

2.91 - Conformi En
 

el +
 n 1 D 

Les installations seront inpian 

tées conformément au dossier n° 

té 2.8.9. et aux prescriotidns 

  

da jocificecton des installations. de laur n 

voisinage. de Anaîure à antrainé 
rs 3 

  

Tout pré 

d'urilisetion ou de leu 

un changement notabie qe 12 situation sexissante 

sorté. avant 59 réalisation, à la connaissance qu 

avec tous les éléments s'aopréciation. 

  

      

drriele 2,92 - Prévenrion dj9 le Pailu 

l'atmosonère 

  

des suias. 4 
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» 

ou des gaz odorants, toxiques ou corrosifs, susceptibles de 

présenter des dangers ou des inconvénients, soit pour la 

commodité du voisinage, soit pour la santé, Lo sécurité, la 

saluorité publique, soit pour l'agriculture, soit pour la 

arotection de La näturé et de L'environnement, soit pour là 

conservation des sites et des monuments. 

L'Inspscteur des Installations Classées pourra demander que 

des contrôles des émissions êt des retomüées de gaz, pous- 

sières et fumées soient sffectués par des organismes compé- 

tants aux frais de l'exploitant. 

La mise en place d'appareils automatiques de surveillance 

at'de controle pourra également être demandés dans les mè- 

mes conditions. 

Joute incinération en plein air, de déchets, de quelque na< 

ture qu'ils soient. 8st interdite. 

La hauteur des points d'éjection à l'atmosphère, évents des 

récipients, etc..., doit être caleulée de telle sorte que, 

sangte-tenu de ia vitesse at de la tenoérature des ef- 

Fluents gt des conditions atmosphériques locales. la diffu- 

sion dans l'atmasphère soit largement agéurês gvant La ré- 

Lonoée au sol des géz ou VADÉUTS. 
  

article 2.03 - Prévention de la Pollution des Éaux 

4 + Alinéntion en eau — 

La Société P.R.S. sera alimentée en eau oar le féseau d'eau 

sotablecommunal de MAUTE SUR LÉ MIGNON. 

Un système de disconnexion entre Île réseau d'alimentation 

sn eau potable et les cireuits des cabiars ds peintures de- 

vra être installé. 

2 - Prescription de rejet en milieu naturel - 

Les gaux rejetées 38 conmposeront uniquement d'eaux gluvie- 

les :; leurs caractéristiques devront sermétire Ju mi 

ire les objectifs 18 qualité qui lui 

    

réceotaur de Satis 

sont assignés. 

Le reïet direct au indirect dans né nsope souterraine 

d'aaux résiduairés. nème sraitées, est jaterdit. 

ka pollution déversée ogr l'ensembls 28 l'usine oar l'is- 

termédiaire du réseau MÉSUX nigviaies". devra resoecter is 

nditions suivantes 
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saux vannes des sanitaires. Îles eaux usées des lavabés 

.. seront callectées puis traitées conformément aux 

astcructions en vigueur concernant l'assainissement indivi- 

el. 

un système d'épandage souterrain 

des effluents en sortie de la fosse toutes eaux, sera mis 

an oeuvré. 

L 

Toutes dispositions seront prises 

301 des ateliers et annexés, des 

skage des vernis, Œuves aériennes 

è 

ai 

de 

k - Prévention des Poliutions Accidentelles - 

ar l'aménagement des 

res de stockage (sto- 

1.500 l de Gasoil, 

stockagé des colles) an vue de collecter st de retenir toute 

£yits, épanchement où débordement 

puissent gagner le milieu naturel 

af Ln que ces fuités ne 

ou les installations 

d'épuration des eaux usées par l'intermédiaire des réseaux 

ad-hot. 

Les opérations périodiques ou exceptionnelles dé nettoyage 

des divers circuits #t capacités devront être conduites de 

asnière à ce que les dépôts, fonds de bacs, déchets divers. 

etc... né puissent gagner directement le milieu récepteur 

ni Stre abandonnés sur Le 501. 

Les matières provenant des fuites ou des gpérations de net 

sayage pourront, 5alan leur naturé 

i 
ion, 

installations d'épuration, 

_ soit être mises dans une décharge 

   

… soit Stre roversées dans le réseau d'égodts à 

ge ne pas soporter oé perturbation au fonctio 

a 

it tre réintroduites dans Îles gireuits ge fabrica- 

ñ 
condition 

nnenent des i 

sutorisée admettant çe
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type de produit, 

- soit être confiées à une entreprise spécialisée dans Le 

transport et l'élimination des déchets. 

  

Les réservairs de produits polluants ou dangéreux seront 

construits selon les régles de l'art. ils devront porter en 

caractère très lisible, ia dénomination de leur contenu. 

ls seront équipés de manière à ce que le niveau puisse 

tre vérifié à tout moment. Toutes dispositions seront pri- 

ses pour éviter 165 débordements en cours de remplissage. 

Las réservoirs seront installés, en resoéctant les règles 

de compatibilité, dans dés cuvettes de rétention étanches 

de capecité au-moins égale à la plus grande des deux Va- 

Leurs cihaprês 

= 100 % de la capacité du plus grand réservoir. 

- 50 % de la capacité globale des réservoirs contenus. 

Sur chaque canalisation de remplissage st, à proximité de 

l'orifice, devront être mentionnées. de façon permanente, 

la capacité du réservoir qu'elle alimente ai la nature du 

produit contenu dàns lé réservoir. 

krticle 2.04 - Prévention du bruit ét des vibrations : 

4 - Les installations seront construites. Squinées ét ex- 

aloitées de façon que leur fonctionnement ne puisse &tre à 

L'origine de bruits qu vibrations suscegtibles de comora- 

mettre La santé ou la sécurité du voisinage ou constituer 

une gêne pour sa tranquilité. 

Les prescriptions : 

_ de L'arrêté ministériel du 20 goût 1949 rélatif aux 

bruits aériens Émis par les installations relevant de 13 

Loi sur les installations classées ogur la protection de 

l'environnement: 

_ de la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibra- 

tions Mécaniques émises dans l'environnement par les ins- 

tallations classées pour la protecrion de l'environnement 

sont applicables à l'établissement. 

9 - Les véhicules de transports, les a iels de manuten- 

tion et les engins de chantier ut l'intérieur de 

1'établissement devront Être conformes 3 la réglementation 

an vigueur (les engins de chantiers à un type homologué au 

titre du décrêt du 18 avril 1960). 
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3 - L'usage de tous appareils de communication par vois 

acoustique (sirènes, guertisseurés. nauts-parleurs...) gê- 

nant gour Le voisinage sst interdit sauf si leur emploi 28%   
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exceptionnel et réservé à La prévention ou au signaléaent 

d'incidents graves ou d'accidents. 

k = Liinsonarisation des installations devra être établie 

de manière à respecter les niveaux sonnres suivants, en li- 

mite de propriété 

- de jour (de 7 h à 20 h)--........ ....... 65 dEA 

- périodes intermédiaires (de 6 h à 7 het 

de 20 h à 22 h) -....,............ esse. .. 60 dBA 

- de nuit (de 22 h à 6 h)......... eue... 95 dBA. 

Las travaux très bruyants seront effectués dans des locaux 

bien clos, particulièrement insonorisés, 

Des contrôles de la situation acoustique de l'ensemble de 

l'établissement pourront être effectués en limite de pro- 

priété par l'explaitant à la demande de l'inspecteur des 

Installations Classées, Les frais en seront supportés par 

l'éxaloitant. Les césultats Seront tenus à la disposition 

de l'Inspecteur des Installations Classées. 

Article 2.05 - Prévention des risques 

1 - Toutes les dispositigns seront -prises pour Éviter les 

risques d'incendie et d'explosion. 

2 + L'établissement sera pourvu des moyens d'intervention 

at dé sécours appropriés aux risques, 

ils se comogsent, notamment de 

Là l'intérieur : => de robinets d'incendie armés de 4 40 

am installés conformément aux disposi- 

tions des normes NFS 61.201 et 62.201; 

ils seront implantés .de manière à ça 

tous les paints des ateliers puissent 

ÿtre atteints par deux jets de lance. 

Ls des extincteurs de nature et de Capa- 

cité approoriées aux risqués à défen- 

dre. 

- à l'axtécieur : => par un poteau d'incendie offrant un 

débit réglementaire de 60 m3/h. 

a défense sera comolétée par une résérve d'eau de 360m 

lle sera aménagée conforménent aux disoositions de la 

ulaire interministérielle n° #65 du 10 sécemhre 1951 

accès sers maintenu libre en permanence: 

3 - Les équipements de sécurité et de contrôle, èt les 

noyens d'intervention gt de sécours, devront être maintenus 

an non état de service et âtre vérifiés périodiquement. Ils 

seront protégés contre le gel. 
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Les résultats de ces vérifications seront portés sur un re- 

gistre spécial tenu ä la disposition de l'inspecteur des 

Installations Classées. 

& - Un règlement général de sécurité fixant le comportement 

à observer dans l'établissement 8t traitant en particulier 

des conditions de cireulatian à l'intérieur de l'établisse- 

ment, des arécautions à observer en ce qui concerne les 

feux nus, du port du.matériel de arotection individuelle et 

de La conduite à tenir en cas d'incendie ou d'accident séra 

remis à +ous les membres du personnel ainsi qu'aux person 

nes admises à travailler dans l'établissement. 

I] sera affiché ostensiblement à l'intérieur de l'établis- 

sement. 

$ Des consignes générales dé sécurité visant à assurer là 

sécurité des personnes et la protection des installations, 

à prévenir les accidents gt à en limiter les CONSÉQUENCes, 

seront tenues à La disposition du personnél intéressé, dans 

les locaux ou emplacements concernés. 

Elles spécifieront les principes généraux de sécurité à 

‘suivre concernant : 

- Les nodes opératoires d'exploitation, 

_ Té matériel de protection collective ou individuelle et 

‘son utilisation, 

- Les mesures à prendre en çäs d'accident ou d'incendie. 

Elles éaumarent les opérations ou mangéuvres qui ne peuvent 

être exécutées qu'avec une autorisation spéciale. 

Élles devront mentionner Île numéro d'appel du Centre dé $e- 

cours Le plus proché assurant la couverture incendisa. 

6 - Le cersannel appelé à intervenir devra être entraîné 

périodiquement, au Gaurs d'exercices organisés à la cadence 

d'une fois par trimestre au minimum, à la misg en oéuvré 

des matériels d'incendie et de sécours. 

Les dates et les thèmes de ces exercices, ainsi que les 0b- 

servations auxquelles ils peuvent avoir danné lieu, seront 

consignés sur le registre prévu à la condition j ci-dessus. 

9 - Installations Electriques - 

Les installations électriques devront être réalisées selo 

les règles de l'art. Elles serant entretenues en bon état. 

Elles seront périodiquement contrôlées (Cau=mains uns Fois 

par an) par un Lachnicien compétent. Les raogorts de con- 

trôle seront tenus à la disposition de l'Inspecteur dés 

Installations Classées. 
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Les dispasitions de l'arrêté ministériel d 

(J.0. du 30 avril 1980), portant règlenentati 

Lations électriques des établissements règlem 

de la législation des installations classées 

bles de présenter des risques d'explosion, 

bles aux installations dans lesquelles Une 

plosive est susceptible d'apparaïtre. 

8 - Appareîls à Pression — 

Tous les appareils à pression en service dans 

ment devront satisfaire aux prescriptions 

avril 1926 madifié, sur les appareils à vapeu 

du 18 janvier 1943 modifié, sur les appareil 

gaz. 

ÿ - Tuyauteries — 

Les tuyauteries ét léurs accessoires devront 

règlementations en vigueur et, en aquêré, äu 

çaises homoloquées, quand #lles gxistent. Lor 

lisations (extérieures aux ateliers) de liqu 

bles où autres liquides toxiques ou polluant 

en canivaux, celles-ci daivent être équipées 

appropriés évitant La propagation du feu et 

l'écoulement de ces liquides. 

D'une manière générale, les tuyauteries véhi 

quides . igflammables ou autres liquides ox 

lugnts, devront présenter toutes garanties ç 

tes. A cet effet, alles présenterant Île min 

et une surépaisseur adéquate dans le cas de € 

Les fluides véhieulés par canalisation seron 

les signes ét teintes convantionnels définis 

mes françaises homologuées. 

u 314 mars 1980 

on dés instal- 

éntés au titre 
et suscepti- 

sont applica— 

atmosphère ex- 

l'établisse- 

  

du décrôt du 2 
r ét du décrét 

5 à pression à 

satisfaire aux 

x normes fran- 

sque Les cäna- 

ides inflamma- 

8 sont posées 

de dispositifs 

s'ouposant à 

culant des 1li- 

iques ou pôl- 

antre les fui 

inum de rides 

orrosion. 

È repérés par 

par les nor« 

10 - Protection contre la foudre, l'électricité statique 

et les courants de cireulation - 

D'une manière générale, les iastallations 50n 

prescriptions de la cireulaire du 22 octobre 

à La protection des Stablissements industrie 

dangers de la foudre. 

Tous lés éléments d'instailation électrique 5 

zone présentant des risques d'explosion dev 

être spécialement consteuits pour fonctionne 

dans cette zone, ou bien Être pourvus, lors d 

+ goumises aux 

1961 relative 

ls contre les 

itués dans une 

ront, ou bien 

r sans dangéër 

e leur instal- 

lation, d'une enveloppe de sûreté Les isolant efficacement 

de cette zoné. 

Des mesures, telles que liaisons électriques ou mises à la 

terré, seront prises pour qininiser les eff 

tricité statique, des courants de gireulatian 

te de la foudre sur les installations. 

    

ats de l'élec- 

gt de la chu- 

 



        

Sera considéré comme à la terre, tout équipement dont la 

résistance de mise à La terre est inférieure ou égale à 20 

ohms. - 

Ces mises à La terre seront faites par des prises de terre 

particulières ou far des liaisons aux conducteurs de terre 

créées en vue de la protection des travailleurs par appli- 

cation du décrèt n° 88.1056 du 14 novenbré 1988. 

. . \ . 

Une consigne précisera la périodicité des vérifications de 

prises de terre et dé la continuité des conducteurs dé mise 

à la terre. 

Contre la foudre, on considère que la mise à là terre d'un 

équipement métallique crée un cône de protection de révalu- 

tion dont le sommet est le sommet de la construction, l'axe 

est vertical et le rayon de base égal à deux fois la hau- 

teur de cette structure. Les équipements ou lès structures 

métalliques situés en dehors des cônes de protection défi- 

nis ci-dessus doivent être mis à la terre. 

Pour se protéger des courants de cireulation, des disposi- 

tions doivent être prises en VUE de réduire leurs éffets. 

Les courants de circulation volontairement créés (protec- 

tion électrique destinée à éviter la cocrosion pêr exemple) 

ne doivent pas constituer de source de danger. des joints 

isojants .pauvent être utilisés. 

11 - Incidents et accidents - 

tout incident ou secident ayant compromis la sécurité de 

l'étanlissement ou du vaisinége ou la qualité des eaux, de- 

vra être consiqné sur Îe registre prévu à la condition 3 

ci-déssus. 

L'exoloitant devra déclarer, le plus tôt possible, à l'Ins- 

gecteur des Installations Classées, les accidents ou inci- 

dents survenus du fait du fonctionnement des installations 

qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mention- 

nés à l'article der de la loi du 19 juillet 1976. 

Article 2.06 - Déchets 

4 - La Société P.R.B. respectere, en cé qui La concerne, 

les dispositions de la loi n° 75.663 du 15 juillet 1975 

relative à l'élimination des déchets st à la récupération 

des matériaux. 

3 - L'exploitant doit éliminer ou faire éliminer les dé- 

chats produits par 365 installations dans des conditions 

propres à ä3ssurer la protection de l'environnement. 

ous Les déchets seront Éliminés dans de5 canditions rêqu- 

       



    
  
      

lièrement autorisées à cet effet au titre de la législation 

des installations classées pour Ïa protection de l'environ- 

nement. 

L'exploitant doit s'en a$$urer et pouvoir en justifier à 

tout moment. 

3 = L'élimination (par le producteur ou un sous-traitant) 

fera l'objet d'une comptabilité précise tenue en permanénce 

à la disposition de l'Inspecteur des installations Classées 

A cat effet, l'exploitant ouvrira un registre mentionnant, 

pour chaque type dé déchets : 

- T'origine, la compositian, la quantité, 

- le nom de l'entreprise chargée de l'enlëvement, La date 

de l'enlèvement, 

_ ja destination précise des déchets, Le lieu ét le mode 

d'élimination finale. 
« 

Un état récapitulatif de ces données sera transmis trimes- 

triellement à l'Inspecteur des Installations Classées. 

Les documents justificatifs de l'exécution de l'élimination 

das déchets seront annexés au registre prévu ci-dessus et 

tenus à la disposition de l'fnspecteur des Installations 

Classées. 

& Z'Qans l'attente de leur élimination, les déchets seront 

stockés dans des conditions assurant toute sécurité et ne 

présentant pas dé risque de pollution. 

Des mesurés de protection; contre la pluie ou contre un 

éventuel incendie, de prévention des envols, seront prises 

si nécessaire. 

Les stockages de déchets liquides seront munis d'uné capa- 

cité de rétention dont Le volume est au-mains égal à ls 

plus grande des deux valeurs suivantes 

a 100 % de la capacité du plus grand réservoir associé, 

- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

La capacité daît être étanche aux produits qu'elle pourrait 

contenir et résister à la pression des fluides. 

5 - Les huiles usagées devront être recueillies et élimi- 

nées conformément aux dispositions du décrêt n° 85.397 du 

29 mars 1985 modifiant le décrêt n° 79 981 du 21 novembre 

1979 et de ses textes d'apoligation relatifs aux conditions 

de ramassage et d'élimination des huiles usagées. 

   



    Don aa remet eee 

  

TITRE II - REGLES GENERALES DE CONSTRUCTION 

article 2.07 - Accès et Clüture : 

L'établissement sêra entouré d'une clôture robuste et effi- 

cace de 2 mètres de hauteur minimale. 
° 

L'accès à l'atelier devra présenter une ouverture a$5$82. 

large qu un recul suffisant pour que L'entrée et la sortie” 

des véhicules n'exigent pas de manoguvres. Fi 

Article 2.08 - Routes 

Les routes seront tracées et construites de telle sorte 

qu'elles permettent une évolution facile des véhicules par 

£ous les temps dans l'enceinte de l'établissement. 

Le franchissement des routes par les tuyauteries et cables 

gériens s'effectuera à une hauteur telle qu'il réstera un 

espace libre de 5 mètres au minimum au-dessus dé la route, 

Les tuyauteries st les câbles électriques ën tranchées 

franchiront les routes sous les pgonceaux, dans Les gaines: 

ou seront enterrés à une profondeur canvénable, ‘ 

Articie 2.09 - Ateliers et Annëxes à 

Créer; en partie haute de l'ensemble des steliëèrs, des exu- 

toires à fumées judicieusement répartis, dont La surface 

sera égale äu 1/200ème de la superficie au 501. Munir les 

exutoires d'une commandé manuelle facilement manoeuvrablse 

depuis le sol'et placée près d'une issue. 

assurer, à la porte d'accès au local “préparation produits" 

un degré coupe-feu de % heure. Elle sera équipée d'un fer 

ne-porte. 

Le sal des ateliers Sera imperméable. 

TITRE III - PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 

Article 2.10 - Dépôt de dois 

Les stocke de bois seront déposés de manière à permetére la 

rapide mise en oeuvre des moyens de secours contre l'incen- 

die. On aménagera des passages suffisants judicieusement 

répartis. 

Il sst interdit de fumer dans les hangars, magasins ou 

chantiers. Cette consigne $8rä affichée en caractères bien 

apparents sur la ports d'entrée et à l'intérieur des locaux 

avez l'indicatian‘qu'il g'agit d'une jaterdiction préfecto- 

rale. 

L'établissement Serä pourvs de moyens de secours contre 

l'incendie appropriés, tels que poste d'eau, réserve d'eau, 
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extincteurs... Ce matériel sers entretenu an bons état de 

fonctionnement et périodiquement vérifié. IL sera efficace- 

ment protégé contre Le gel pendant la période de froid. 

Da affichera, près du téléphone du bureau, le numéro d'ap- 

nél du Centre de Secours Le plus proche. 

Article 2.11 - Application de vernis ! 

1. Lsoler, des autres locaux, l'atelier de vernis par dés... 

aurs en matériaux MO et coupe-feu de degré 2 heures Les 

baies de communication offciront um degré pare-flèmmes de. 

% heure et seront équipées d'un système de fermeture auto- 

matique. 

2. Un dispositif efficace de captation qu de désodarisa- 

tion des gaz, vapeurs: poussières, pourrsé être exigé si, 

: 
en raison des conditions d'installation ou d'exploitation 

' . de l'atelier, le voisinage reste incommodé par les odeurs 

ou par les poussières. 

3. L'éclairage artificiel se fera par lampes extérieures 

sous verrés où à l'intérieur, par lampes £lectriques à in- 

condéscente Sous enveloppe pratactrice en verre ou päàr 

tout autre procédé permettant dus garanties équivalentes. 

11 est interdit d'utiliser des lampes suspendues à bout de 

fil conducteur et des lampes dites rhaladeuses". 

LU Ues éanducteurs seront Stablis suivant les normes En vi- 

gueur at de façon à éviter tout court-circuit. L'installa- 

tion sera périodiquement sxaminée ét maintenue ën bon 

état, 

5. Les commutateurs, les coupe-cirouits, les fusibles, les 

toteurs et les rhéostats seront placés à l'extérieur, à 

moins qu'ils ne soient d'un typé non suscentihles de don- 

ner lien à des étincelles tel que appareil étanche aux 

gaz, appareillage à contact baignant dans l'huile. 

6. L'installation électrique Serä entretenue en ban État. 

tile sera périodiquement contrôlés par un technicien com- 

pétant. Ce rapport de contrôle sera ténu à a disposition 

de l'inspecteur des Installations Classées. 

7. Toutes parties métalliques seront reliées à une prise 

de terre conformément âux nommés en vigueur. 

  

à. Un coupe-cirouit multipolaire niacé à l'extérieur de 

l'atelier ou dans un endroit facilement accessible, pormet- 

tra l'arrêt des ventilateurs en cas d'un début d'incendie. 

  

# g. Il est interdit d'apporter, dans L'atelier, du feu saus 

une forme quélconqué su d'y fumer. Cétte interdiction 5er 

affichée en caractères très apparents dans les locaux dé 

; 
travail et sur-les portes d'accès. 

i   
  

   CARTE 
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10. On pratiquera de fréquents nettoyages, tant du sol que 

de l'intérieur des hottes et des conduits d'aspiration et 

d'évacuation de vapeur de manière à éviter toute accumulä- 

tion de poussières et verais secs susceptibles de s'enflam- 

mer. Ce nettoyage sera effectuer de façon à éviter lä pro- 

duction d'étincelles. 
| 

41. On 6 conservera, dans l'atelier, que la quantité de 

produit nécessaire pour le travail de la journée. 

  

12, Il est interdit d'utiliser 5 L'intérieur des ateliers, 

des liquides inflammables pour un nettoyage quelconque 

(nains, outils...) 

43. L'ensemble des déchets de vernis sera évacué par Une 

entreprise spécialisée. 

: TITRE IV - ORGANISATION DE LA SECURITE GEMÉRALE, DE LA LUTTE 

CONTRE L'INCENDIE ET DES SECOURS. 

Article 2.12 - Organisation 

- Article 2.121 - L'établissement doit disposer de 

: uné organisation propre à agseurer La sécurité du 

.: 
personnels, dés installations et du voisinage, en toutes 

i 3 
circonstances, 

  

i 
. un personnel compétent et en nombre suffisant pour 

‘ 
mettre en oeuvre les matériels d'incendie et de secours; 

dans les meilleures conditions d'efficacité. Ce personnel 

     

i 

À 
participe périodiquement j des exercices d'incendie et de 

- 
prévention dont 13 fréquence est au minimum d'un exercice 

À 
par än, 

5 
une salle de soins permettant de porter Secours 

ë 
aux victines an cas d'accidents (blessés, brûlés, asphyxiés 

3 
Slectrocutés, etc...), 

j 
. des moyens de transmission et d'alerte iadispensa- 

ë 
bles aussi bien pour l'appel dés secours qué paur l'achemi- 

ï 
nement des renforts éventuels at les liaisons en €45 d'opé- 

î 
ration importants. 

4 
i 
     = Article 2.12.2 - Des consignes spéciales préciseront no- 

5 
tamment : 

l'organisation de j'étahlissement an cas de sinis- 

tre, 

. La composition des équipes d'intervention et leur 

rôle, 

. la fréquence des exercices, 

  

lés opérations d'entretien du matériel d'incendie 

et dé secüursé,      
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. les mayens de transmission et d'alérte et Les 

conditions d'essais périodiques de ces aatériels, 

. les moyens d'appel des secours extérieurs 8t les 

gérsonnes autorisées à lancer les appels, 

. les pérsonnes à prévenir en Gas de sinistre. 

   

  

- Article 2.12-7.— Registre d'incendie 

  

Le registre d'incendie prescrit pa l'article 28 du 

décret modifié du 10 juillet 1913 portera mention de la da 

te des exercices et essais périodiques d'incendie, et des 

ohservations auxqueillés ces exercices et essais peuvent 

ävoir donné Lieu. 

  
    

- Article 2-14 - Responsable : 

Le Chef d'Etablissement est, à l'intérieur de l'usi- 

ne, seul responsable de l'organisation préalable ét de la 

direction des opérations de secours et de lutte contre 

l'incendie. 

TITRE Y - DISPOSITIONS DIVERSES 

Larticie 2.13 = Le règlement général de sécurité et les con- 

Higass permenentes pourront &tre communiquées à l'Inspec- 

teur des Tastallations Classées qui peut formuler fautes 

observations, notamment, au sujet de leur conformité aux 

règles d'aménagement at d'exploitation. 

L'Tnspecteur des Installations Classées, au cours de ses 

visites à l'usine, peut 58 faire communiquer Las différents 

documents ou registre tenus, ënñ application du présent 

arrêté. IL peut se faire rendre comote des causes et con- 

séquences de tout incident ayant compromis la sécurité de 

i'usine et du voisinage et la qualité des eaux. 

aticle 2.14 - Le Présenc arrêté annule et remplace le récépissé 

n° 306L délivré à La Sociécé P.R.B. Le 16 décembre 1980.   
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ARTICLE 3.- Toure exension de l'installation ainsi que son transfert sur un autre emplacement 

devront faire L'objet d'une nouvelle demande d'autorisation. 

ARTICLE 4.- Si l'installation change d'exploitent, le nouvel exploitant ou son représentant devra 

er faire la déclaration au Préfet dans Le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE 5.- L'exploitant est tenu de se conformer à toutes les mesures qu'il serait reconnu 

nécessaire de lui imposer par la suite pour la sauvegarde des intérêts mentionnés à l'article ler 

de La Loi du 19 juillet 19% modifiée. 

ARTICLE 6.- L'installation est soumise à l'inspection des installations classées conformément aux 

dispositions de la loi du 19 juillet 1976 modifiée. 

ARTICLE 7-- Les droits des tiers sont et dereurent expressément TÉSErVÉS - 

ARTICLE 8.- L'exploitant de l'installation est tenu de déclarer sens délai à l'inepéction des 

installations classées les accidents av incidents survenus du fait du fonctionnement de cette 

installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article ler de La 

loi du 19 juillet 1976 modifiée. 

ARTICLÉ 9.- À la cessation de l'activité de l'installation, l'exploitant devra remettre le site 

de celle-ci déns un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun dés dangers ou inconvénients menticrmés 

à l'article ler de la loi du 19 juillet 1976 modifiée. Par ailleurs, il devra en informer le 

Préfet dans Le mois qui suit cette cessation. 

ARTICLE 10.- 

T°) une copie de l'arrêté d'autorisation sera déposée à Le mairie ; 

2°) un extrait dudit arrêté, énumérant notmment les prescriptions auxquelles l'installation est 

soumise, sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un mois ; procès-verbal de 

l'accomplissement de ces formalités sera dressé par Les soins du mire et transmis au Préfet ; 

Le même extrait sera affiché en permmence de façon visible dans l'installation par les soins 

du bénéficiaire de l'autorisation. 

3°) un avis sera inséré, par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant, dens deux journaux 

locaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 1l.- Le présent arrêté d'autorisation cessera de produire effet si l'installation classée 

n'a pes été mise en service dens le délai de trois ans ou n'a pes été exploitée durant deux 

années consécutives, sauf le cas de force majeure. 

ARTICLE 12-- Délai et voie de recours (article 14 de La loi susvisée du 19 juillet 19% 

modifiée) 
La présente autorisation ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif. Le 

délai de recours est de deux mois pour le demandeur ou l'exploitant. Ce délai commence à courir 

du jour où la présente autorisation à été notifiée. 

ARTICLE 13.- La délivrance du présent arrêté implique Le versement de la taxe unique instituée 

per l'article 17 de la loi du 15 juillet 197% modifiée demit Le recouvrement, à La diligence de 

l'administration interviendra ultérieurement. 

ARTICLE J4-- M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Maire de MAUZE-SUR-LE-MIGNON, M. 

le Directeur départemental des Services d'Incemdie et de Secours, inspecteur des installations 

classées et M le Lieutenant-Colonel, Cemmandant Îe Groupement de Gendarmerie des Deux-Séevres 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation leur 

sera adressée ainsi qu'à la Société Profil Rougier Berg -P.R.B.-, à M le Délégué régional à 

l'Architecture et à l'Environnement, &, rue Jeen-Jaurès à POITIERS, à M. Le Directeur régional de 

l'Industrie, de La Recherche et de l'Envirommement, 62, rue Jean-Jaurès à POITIERS ainsi qu'à M. 

le Maire de CRAM-CHABAN (17). pe wronr, 1 | 9 FEV. 1991 
Bmphiation, Le Préfet. 

écrétaire Général POUR LE PRÉFET, 

éCture et par délégation . a! ot Dr 

L'Attachs, Chef de Bureau, LE SECRETAIRE GEMERAL DE LA PRÉFECYURE 

Marc VERNHES


